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PROCÈS-VERBAL DE CONSTAT 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ ET LES VINGT-SIX ET TRENTE AVRIL  

À la requête de :  

L’association ANTICOR, association de Loi de 1901, ayant comme 

numéro de SIREN 533 081 782, ayant son siège social 37-39 avenue Ledru Rollin CS 

11237, 75570 PARIS CEDEX 12- France, 

Sur la réquisition de : 

Madame Kahina SAADI, secrétaire générale de l’association ANTICOR,  

Lequel m’a exposé :  

Que la requérante organise une assemblée générale ordinaire et une 

assemblée générale extraordinaire le samedi 26 avril 2025, au Palais de la Femme 

lesquelles peuvent être également suivies, à distance et en direct, sur le site 

ANTICOR, à l’aide d’un lien transmis en amont, par courriel, aux membres de 

l’association.  

Que le vote des résolutions résultant desdites assemblées s’ouvre en 
parallèle, pour les membres, également à distance et à l’aide de la plateforme 
« V8TE ». 

Que la clôture des votes se fait le mercredi 30 avril 2025, à 22 heures. 

Qu’elle me requiert d’assister à ces assemblées générales, de suivre le 
déroulement des votes des résolutions et d’en dresser procès-verbal de constat.  

C’est pourquoi, 

Déférant à la réquisition qui précède,  
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Je, Juliette GUIBON, Commissaire de Justice Salariée au sein de la 
SARL PASCAL LOUVION, Audiencier près le TRIBUNAL DES ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES DE PARIS, y demeurant, 1, quai de la Corse, à 75004 Paris, 
soussignée. 

 

Me suis transportée ce jour, VINGT-SIX AVRIL DEUX MILLE VINGT-CINQ, 

à 09 heures 30 au Palais de la Femme sis 94 rue de Charonne à PARIS (75001).   

 

Là étant, j’ai rencontré :  

- Madame Kahina SAADI, secrétaire générale au sein de 

l’association ANTICOR ; 

- Monsieur Grégoire BELLE, chargé d’administration au sein de 
l’association ANTICOR.  

Et en leur présence (partielle ou totale), j’ai constaté ce qui suit :  

 

A titre liminaire, il m’est indiqué, en amont des deux assemblées générales, 
qu’une convocation a été adressée aux membres de l’association le 11 avril 2025 
(exemple de l’e-mail envoyé ainsi que le rapport d’envoi « BREVO » - annexe 1).  

Qu’un second courriel a été adressé aux adhérents rappelant les dates, 
lieux, heures et le lien permettant l’accès aux assemblées ainsi que le modus operandi 
pour procéder aux votes (annexe 2).  

Il m’est indiqué que seuls peuvent participer aux votes, les membres de 
l’association dont l’adhésion a été renouvelée au moins 3 mois avant le jour des 
assemblées, soit jusqu’au 26 janvier 2025. 

Pour finir, il m’est précisé, toujours en amont des assemblées, que les 
membres de l’association recevront sur leurs boites mails, une invitation à participer aux 
scrutins, le jour des assemblées générales, dès 11 heures pour l’assemblée générale 
ordinaire et dès 15 heures pour l’assemblée générale extraordinaire.  
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CONSTATATIONS DU 26 AVRIL 2025 
A partir de 09h30, j’ai procédé aux constatations suivantes : 

La porte d’entrée principale du Palais de la Femme se compose de deux battants sur 
lesquels st fixée une affichette mentionnant « Assemblée générale d’Anticor » 

accompagnée du logo de l’association.  

En entrant dans le sas du Palais, je constate sur le côté gauche, une grande affiche 

mentionnant le nom et le logo de l’association ainsi que les différents supports 

médiatiques de cette dernière.  

J’accède donc, par la porte située à gauche du sas, à une seconde porte sur laquelle 
est de nouveau fixée une affichette mentionnant « Assemblée générale d’Anticor » 

accompagnée du logo de l’association, sur le battant gauche.  

En pénétrant par cette porte, je constate, à l’entrée, la présence de deux personnes 
s’occupant de l’émargement des membres de l’association présents physiquement afin 

d’assister aux deux assemblées.  

L’une d’entre elles, Monsieur Grégoire BELLE ainsi déclaré m’indique qu’ils sont chacun 
en possession d’un ordinateur de type portable sur lequel figure la liste des membres 
de l’association, sur un fichier Excel. Ils surlignent ensuite la ligne correspondante à 

l’adhérent se présentant physiquement, sur simple indication de ses nom et prénom.  

Au fond de cette pièce, se trouve la salle où se déroulent les assemblées ; laquelle se 

compose notamment de chaises donnant sur une estrade et un écran géant diffusant 

des slides.  

Je me suis donc installée afin d’assister aux deux assemblées générales ; la première, 

ordinaire, prévue à 10 heures et la seconde, extraordinaire, prévue à 14 heures 30.  

Les assemblées sont diffusées en direct sur la page internet dont l’url m’a été transmis 
en amont de ces dernières :  

https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBK

Ci7HmsVah 

 

 

 

 

 

 

 

https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBKCi7HmsVah
https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBKCi7HmsVah
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CONSTATATIONS SUR L’ORDINATEUR 

Pour les besoins des constatations, j’ai utilisé un ordinateur portable de type PC 
utilisé à des fins professionnelles, de marque HP, modèle HP Pavilion Laptop 15-

eg2xxx, numéro de série 5CD32614XR, CPU : 12th Gen Intel(R) Core(TM) i5-1235U 

1.30 GHz, bénéficiant d’un Sytème d’exploitation Windows 11 Famille. 

 

Précision étant donnée de ce que la connexion Internet est assurée par un point 

d’accès mobile à l’aide de mon téléphone portable personnel de modèle Galaxy Z Flip 

4, de marque SAMSUNG, n°SM-f721B, numéro de série R5CW61AZ2MB, opérateur : 

Bouygues, au moyen du logiciel de navigation Google Chrome version 

135.0.7049.115 (Build officiel) (64 bits), en « navigation privée ». 

 

 

 

 

L’utilitaire de capture d’écran est celui de l’Outil Capture d’écran version 11.2502.18.0, 

de mon ordinateur portable.  

 

 

 

L’utilitaire d’enregistrement de l’écran est celui de OBS STUDIO version 31.0.3 (64 

bit). 
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Je procède ensuite à l’affichage des propriétés du système successivement :  

• Numéro de série ; 

• Processeur ; 

• Informations système générales ;  

• Propriétés Système : Nom de l’ordinateur ; 
• Propriétés Système : Utilisation à distance. 

Les captures d’écrans sont ci-après reproduites :  
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En préalable à mes constatations, je procède à l’effacement de tous les fichiers 
collectés lors de navigations antérieures sur Internet. 

 

Pour ce faire, je sélectionne dans l’onglet « Rechercher » des Paramètres de 
l’ordinateur, la rubrique « Réseau et Internet », je clique ensuite sur l’onglet 
« Paramètres réseau avancés », puis « Options Internet ». 

 
 
 Depuis la fenêtre « Général », je clique dans l’encart « Historique de navigation », 

sur l’onglet « supprimer » tel que reproduit ci-après, par captures d’écrans :  
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Je vérifie ensuite que l’option du navigateur « connexion par un serveur proxy » 
est désactivée. 

 

Pour ce faire, je sélectionne, toujours dans les Paramètres du système, l’onglet 
« Réseau et Internet » puis dans l’encart « Proxy », je constate que l’utilisation d’un 
serveur Proxy est bien désactivée, tel que reproduit ci-après : 
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Je procède ensuite à la vérification de la date et de l’heure dans les paramètres 

de mon ordinateur en sélectionnant l’onglet « Heure et langue ».  
 
Je constate que l’horloge a été correctement synchronisée ce jour à 09 heures 45 

mn et qu’elle dépend du Fuseau horaire (UTC+01:00) Bruxelles, Copenhague, Madrid, 
Paris, tel que reproduit ci-après, par capture d’écran : 
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Je relève ensuite les propriétés de mon antivirus Bitdefender Endpoint Security 

Tools version 7.9.22.537, puis j’ouvre la page de l’antivirus de mon bureau laquelle 
mentionne « You are protected » tel que reproduit ci-après, par captures d’écrans : 
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Je constate ensuite que la corbeille de mon système d’exploitation est vide : 

 

 

 

 

J’active ensuite le navigateur internet Google Chrome. 

 

Je constate que j’accède alors à une page blanche du navigateur internet.  

 

J’effectue une capture d’écran : 
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Je constate que les fichiers relatifs à mes navigations antérieures ont été 

correctement effacés. 
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Je me connecte ensuite, à l’aide de mon navigateur internet, au site internet 
http://www.adresseip.com afin de relever l’adresse IP de ma machine, puis j’effectue 
une capture d’écran, ainsi qu’une impression directe de la page internet ainsi obtenue : 
 

 

 

Je constate que mon adresse IP est la suivante : 176.161.54.156 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

A 9 heures 53, j’ouvre ensuite une nouvelle page GOOGLE. 

Je me positionne dans la barre d’adresse de mon navigateur internet et renseigne 
l’adresse URL ci-après :  

https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBK

Ci7HmsVah 

 

Je constate que je suis alors redirigée vers le site d’accès à la vidéo de l’assemblée 
générale tel que reproduit ci-après, par copies d’écrans :  

 

  

 

 

https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBKCi7HmsVah
https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBKCi7HmsVah


20 
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Je clique ensuite, sur cette page, sur l’onglet « Suivre en direct » : 

 

 

 

 

 

Je suis ensuite redigérée sur la page dont l’URL est le suivant : 

 https://www.anticor.org/assemblee-generale-

2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=emai

l 

 

J’accède ensuite à page contenant la vidéo du live et mentionnant le compte à rebours 
du démarrage de l’assemblée générale ordinaire.  

Dans l’onglet à droite de l’écran, j’indique mes nom et prénom « GUIBON Juliette » et 

je clique sur « Rejoindre le public ».  

https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
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J’active également, en parallèle, l’application OBS Studio permettant l’enregistrement 
d’écran :  

J’ajoute une « Scène » sur l’onglet en bas à gauche de l’application (1) ; puis j’ajoute 
en « Sources », une « Capture d’écran » (2). 

J’appuie ensuite sur « Démarrer l’enregistrement » (3). 
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Cette assemblée générale ordinaire est filmée, enregistrée et diffusée en direct, avec 

1 minute de décalage environ.  

Elle débute à 10 heures 02 par Paul CASSIA, président de l’association lequel est 
entouré des personnes suivantes :  

- Monsieur Jean SOTES, trésorier d’Anticor 

- Madame Emma TAILLEFER, vice-présidente d’Anticor ; 

- Madame Kahina SAADI, secrétaire générale d’Anticor ; 

- Madame Inès BERNARD, déléguée générale d’Anticor. 

 

Le déroulé de l’assemblée générale ordinaire est le suivant :  

•   Présentation du rapport moral 2024 par Monsieur Paul CASSIA et Mesdames 

TAILLEFER, SAADI et BERNARD ; 

•   Présentation du rapport financier 2024 par Monsieur Jean SOTES, trésorier 

de l’association ; 

•   Présentation du compte de résultats 2024 par Monsieur HALAMI du Cabinet 

France AUDIT EXPERTISE, expert-comptable de l’association ; 

•   Présentation de l’audit sur les comptes annuels 2024 par Monsieur Patrick 
LAGUEYRIE du Cabinet JEGARD CREATIS, expert-comptable, commissaire 

aux comptes ; 

(1) (2) 

(3) 
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•   Approbation des dons dépassant 10 000 euros par Monsieur Paul CASSIA, 

président ;  

•   Débats sur les orientations stratégiques présentés par Madame Emma 

TAILLEFER, vice-présidente de l’association ; 
•   Présentation du budget prévisionnel 2025 par Monsieur Jean SOTES, 

trésorier de l’association ; 

•   Point d’un membre inscrit à l’ordre du jour par Madame Emma TAILLEFER, 
vice-présidente de l’association ; 

•   Réponses aux questions des adhérents animées par Monsieur Paul CASSIA, 

président et Madame Emma TAILLEFER, vice-présidente ; 

•   Conclusion 

 

Il est mentionné, en arrière-plan, que l’assemblée se déroule en présence d’un 
Commissaire de Justice. Aucune opposition n’a été formellement exprimée lors de son 

déroulé.  

Monsieur Paul CASSIA, président de l’association, rappelle en début, milieu et fin 
d’assemblée les modalités de vote des résolutions.  

Lors de cette assemblée, les membres participant physiquement à l’assemblée 
générale peuvent poser des questions et débattre avec les autres membres. 

Les adhérents suivant la retranscription de l’assemblée générale en distanciel 
peuvent, quant à eux, poser des questions ou discuter entre eux, à l’aide du « chat » 

situé à gauche de l’écran de visionnage (accessible par le lien du live suivant : 
https://www.anticor.org/assemblee-generale-

2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=emai

l) en cliquant sur l’onglet « Envoyer un message ». Les questions du chat sont posées 

en direct et oralement par un membre de l’association.  

 

 

Monsieur Paul CASSIA a clôturé les débats et l’assemblée générale ordinaire à 13 
heures 01.  

 

 

L’ensemble de l’assemblée générale ordinaire a fait l’objet d’un enregistrement vidéo 
dénommé « 2025-04-26 09-59-54 », dont les propriétés sont détaillées ci-après : 

 

https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
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ACCES AUX VOTES A L’ISSUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE  

 

A l’issue de cette assemblée générale ordinaire, j’accède, au moyen de la navigation 
privée du navigateur internet « Google Chrome », à la page des votes en renseignant 

l’URL ci-après : https://app.v8te.com/#/login 

J’ai accepté les cookies en cliquant sur « OK pour moi ». 

Les captures d’écran sont reproduites ci-après :  
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²

 

 

J’indique ensuite l’adresse mail servant d’identifiant (permanent@anticor.org) ainsi 

que le mot de passe transmis en amont par la société V8TE, par courriel du 24-04-

2025. 

mailto:permanent@anticor.org
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Je clique ensuite sur « Je me connecte ». 

 

 

 

J’accède sur la page contenant la liste des scrutins : 

Je clique ensuite, dans le scrutin « En cours », sur l’onglet  : 

 

Cette page indique, à 13 heures 14, que le scrutin de l’assemblée générale ordinaire a 

débuté le « 26/04/2025 10:00:00 » pour se terminer le « 30/04/2025 22:00:00 » soit 

dans « 4 jours 8 heures 45 minutes et 40 secondes ».  

 

Les captures d’écran sont reproduites ci-après :  
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Je reviens sur la page précédente en cliquant sur la flèche située à gauche du titre de 

la page. 

Je reviens donc sur la page précédemment consultée : 
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Je clique ensuite sur le scrutin « Programmé » en cliquant sur l’onglet nommé 

 :  

 

 

 

 

Cette page indique, à 13 heures 56, que le scrutin de l’assemblée générale 
extraordinaire s’ouvre dans 2 heures, 3 minutes et 19 secondes et qu’il débute le 
« 26/04/2025 16:00:00 », pour se terminer le « 30/04/2025 22:00:00 ». 
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34 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

A 14 heures 20, à l’aide des informations de l’ordinateur de type portable d’ores et 
déjà communiquées précédemment, j’ouvre une nouvelle page GOOGLE. 

Je me positionne dans la barre d’adresse de mon navigateur internet et renseigne 
l’adresse URL suivante :  

https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBK

Ci7HmsVah 

 

 

 

 

Je constate que je suis alors redirigée vers le site d’accès à la vidéo de l’assemblée 
générale extraordinaire tel que reproduit ci-après, par copies d’écrans :  

https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBKCi7HmsVah
https://81lei.r.ah.d.sendibm5.com/mk/mr/sh/1t6AVsd2XFnIGLo43S7ZxhNiEPQn3s/IBKCi7HmsVah
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Je clique ensuite sur l’onglet « Suivre en direct » :  

 

 

Je suis ensuite redirigée sur la page :  https://www.anticor.org/assemblee-generale-

2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=emai

l laquelle contient la vidéo du live sur laquelle figure « Merci de votre attention ».  

 

https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
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J’active également, en parallèle, l’application OBS Studio permettant l’enregistrement 
d’écran :  

J’ajoute une « Scène » sur l’onglet en bas à gauche de l’application (1) ; puis j’ajoute 
en « Sources », une « Capture d’écran » (2). 

J’appuie ensuite sur « Démarrer l’enregistrement » (3). 
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Cette assemblée générale est filmée, enregistrée et diffusée en direct, avec 1 minute 

de décalage environ.  

 

Elle débute à 14 heures 30 en présence, sur l’estrade, de Monsieur Paul CASSIA, 
président de l’association et Madame Emma TAILLEFER, vice-présidente.  

 

Le déroulé de l’assemblée générale extraordinaire est le suivant :  

• Présentation du projet de modifications des statuts par Monsieur 

Paul CASSIA, président d’Anticor ; 
• Présentation des modifications proposées aux adhérents ; 

• Vote des modifications proposées aux adhérents ; 

• Conclusion. 

 

Monsieur Paul CASSIA, président de l’association, rappelle en début et fin 

d’assemblée les modalités de vote des résolutions.  

 

Lors de cette assemblée, les membres participant physiquement à l’assemblée 
générale peuvent poser des questions et débattre avec les autres membres. 

(1) (2) 
(3) 
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Les adhérents suivant la retranscription de l’assemblée générale en distanciel 
peuvent, quant à eux, poser des questions ou discuter entre eux, à l’aide du « chat » 

situé à gauche de l’écran de visionnage (accessible par le lien du live suivant : 
https://www.anticor.org/assemblee-generale-

2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=emai

l) en cliquant sur l’onglet « Envoyer un message ». Les questions du chat sont posées 

en direct et oralement par un membre de l’association.  

 

Monsieur Paul CASSIA a clôturé les débats et l’assemblée générale extraordinaire à 
16 heures 03.  

 

L’ensemble de l’assemblée générale extraordinaire a fait l’objet d’un enregistrement 
vidéo dénommé « 2025-04-26 14-30-26 », dont les propriétés sont détaillées ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
https://www.anticor.org/assemblee-generale-2025/?utm_source=brevo&utm_campaign=Accs%20AG%202025&utm_medium=email
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ACCES AUX VOTES A L’ISSUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAODINAIRE 

 

A l’issue de cette assemblée générale extraordinaire, à 16 heures 05, j’accède, au 
moyen de la navigation privée du navigateur internet « Google Chrome », à la page 

des votes en renseignant l’URL ci-après : https://app.v8te.com/#/login : 

 

 

 

J’accède ensuite directement sur la page contenant la liste des scrutins. 

Je clique ensuite, dans le scrutin « programmé », sur l’onglet  . 

 

Cette page indique, à 16 heures 07, que le scrutin de l’assemblée générale 
extraordinaire a débuté le « 26/04/2025 16:00:00 » pour se terminer le « 30/04/2025 

22:00:00 » soit dans « 4 jours 5 heures 52 minutes et 55 secondes ».  

 

Les captures d’écran sont illustrées ci-après :  

https://app.v8te.com/#/login
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Mes constatations étant terminées, je me suis retirée. 
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CONSTATATIONS DU 30 AVRIL 2025 
 

A titre liminaire, les membres de l’association ANTICOR me déclarent que le scrutin 
de vote des résolutions des deux assemblées générales se clôturent le mercredi 30 

avril 2025 à 22 heures 00. 

Depuis mon domicile personnel, à partir de 23 heures 15, je procède aux 

constatations suivantes :  

 

CONSTATIONS SUR L’ORDINATEUR  

 

Pour les besoins des constatations, j’ai utilisé un ordinateur portable de type PC 
utilisé à des fins professionnelles, de marque HP, modèle HP Pavilion Laptop 15-

eg2xxx, numéro de série 5CD32614XR, CPU : 12th Gen Intel(R) Core(TM) i5-1235U 

1.30 GHz, bénéficiant d’un Sytème d’exploitation Windows 11 Famille, 

 

Précision étant donnée de ce que la connexion Internet est assurée par un 

connexion point d’accès mobile à l’aide d’une FREEBOX-776E2, opérateur internet : 

FREE, au moyen du logiciel de navigation Google Chrome version 135.0.7049.115 

(Build officiel) (64 bits), en « navigation privée ». 
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L’utilitaire de capture d’écran est celui de l’Outil Capture d’écran version 11.2502.18.0, 

de mon ordinateur portable.  

 

 

 

 

Je procède ensuite à l’affichage des propriétés du système successivement :  

 

• Numéro de série ; 

• Processeur ; 

• Informations système générales ;  

• Propriétés Système : Nom de l’ordinateur ; 
• Propriétés Système : Utilisation à distance. 

 

 

Les captures d’écrans sont ci-après reproduites :  
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En préalable à mes constatations, je procède à l’effacement de tous les fichiers 
collectés lors de navigations antérieures sur Internet. 

 

Pour ce faire, je sélectionne dans l’onglet « Rechercher » des Paramètres de 
l’ordinateur, la rubrique « Réseau et Internet », je clique ensuite sur l’onglet 
« Paramètres réseau avancés », puis « Options Internet ». 

 
 
 Depuis la fenêtre « Général », je clique dans l’encart « Historique de navigation », 

sur l’onglet « supprimer » tel que reproduit ci-après, par captures d’écrans :  
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Je vérifie ensuite que l’option du navigateur « connexion par un serveur proxy » 
est désactivée. 

 

Pour ce faire, je sélectionne, toujours dans les Paramètres du système, l’onglet 
« Réseau et Internet » puis dans l’encart « Proxy », je constate que l’utilisation d’un 
serveur Proxy est bien désactivée, tel que reproduit ci-après : 
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Je procède ensuite à la vérification de la date et de l’heure dans les paramètres 
de mon ordinateur en sélectionnant l’onglet « Heure et langue ».  

 
Je clique sur « synchroniser maintenant ». 

Je constate que l’horloge a été correctement synchronisée ce jour à 23 heures 33 
mn et qu’elle dépend du Fuseau horaire (UTC+01:00) Bruxelles, Copenhague, Madrid, 
Paris, tel que reproduit ci-après, par capture d’écran : 
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Je relève ensuite les propriétés de mon antivirus Bitdefender Endpoint Security 

Tools version 7.9.22.537, puis j’ouvre la page de l’antivirus de mon bureau laquelle 
mentionne « You are protected » tel que reproduit ci-après, par captures d’écrans : 
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Je constate ensuite que la corbeille de mon système d’exploitation est vide : 

 

 

 

 

J’active ensuite le navigateur internet Google Chrome. 

Je constate que j’accède alors à une page blanche du navigateur internet.  

J’effectue une capture d’écran : 
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Je constate que les fichiers relatifs à mes navigations antérieures ont été 

correctement effacés. 
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Je me connecte ensuite, à l’aide de mon navigateur internet, au site internet 
http://www.adresseip.com afin de relever l’adresse IP de ma machine, puis j’effectue 
une capture d’écran, ainsi qu’une impression directe de la page internet ainsi obtenue : 

 
 

 

 

Je constate que mon adresse IP est la suivante : 88.171.255.66 
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ACCES AUX RESULTATS DES VOTES  

J’accède, à 23 heures 41, au moyen de la navigation privée du navigateur internet 

« Google Chrome », à la page des votes en renseignant l’URL ci-après : 

https://app.v8te.com/#/login 

J’ai accepté les cookies en cliquant sur « OK pour moi ». 

J’indique ensuite l’adresse mail servant d’identifiant (permanent@anticor.org) ainsi 

que le mot de passe transmis en amont par la société V8TE, par courriel du 24-04-

2025. 

Je clique ensuite sur « Je me connecte ». 

 

Les captures d’écran sont reproduites ci-après :  

 

  

 

 

mailto:permanent@anticor.org
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J’accède à la page reproduite par capture écran ci-après : 
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J’ai ensuite cliqué, dans le scrutin « terminé », sur l’onglet  . 

Une nouvelle page s’affiche contenant le résultat des votes de chaque résolution 

lequel est reproduit et illustré ci-après : 

 

1 – Vote sur l’approbation du rapport moral 2024 

Pour (1714 votes) : 97.33% 

Abstention (39 votes) : 2.21% 

Contre (9 votes) : 0.45% 

2 – Vote sur l’approbation du rapport financier 2024 

Pour (1684 votes) : 95.68% 

Abstention (70 votes) : 3.98% 

Contre (6 votes) : 0.34% 

3 – Vote sur l’approbation des comptes annuels 2024 

Pour (1677 votes) : 95.28% 

Abstention (78 votes) : 4.43% 
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Contre (5 votes) : 0.28% 

4 – Vote sur l’approbation du budget prévisionnel 2025 

Pour (1655 votes) : 94.03% 

Abstention (90 votes) : 5.11% 

Contre (15 votes) : 0.85% 

5 – Vote sur l’ouverture au public sur le site d’Anticor de toutes les ressources 

pédagogiques d’Anticor libres de droits  

Pour (1647 votes) : 93.53% 

Abstention (86 votes) : 4.88% 

Contre (28 votes) : 1.59% 
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Au moyen de l’onglet  , j’ai téléchargé un fichier PDF contenant la liste 

officielle des résultats (annexe 3) reproduit ci-après par captures d’écran : 
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J’ai également téléchargé un fichier Excel contenant le résultat des votes et un fichier 

PDF contenant la liste d’émargement officielle pour l’assemblée générale ordinaire 
2025 lesquelles seront intégrés ultérieurement sur une clé USB transmise à la 

requérante.   

 

 

Je reviens sur la page précédente en cliquant sur la flèche située à gauche du titre de 

la page :  

 

Je reviens donc sur la page précédemment consultée : 
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Puis j’ai cliqué sur  : 

 

Une nouvelle page s’affiche contenant le résultat des votes de chaque résolution 
lequel est reproduit et illustré ci-après : 

1 – Article 1 – élargissement de l’objet social : êtes-vous favorable à la modification 

proposée ? (le texte est accessible en cliquant sur l’intitulé de la question, depuis la 
page précédente) 

Pour (1822 votes) : 95.34% 

Abstention (61 votes) : 3.19% 

Contre (28 votes) : 1.47% 

2 – Article 4.1 – Motivation de l’opposition aux réadhésions : êtes-vous favorable à la 

modification proposée ? (le texte est accessible en cliquant sur l’intitulé de la question, 
depuis la page précédente) 

Pour (1606 votes) : 84.04% 

Abstention (180 votes) : 9.42% 

Contre (125 votes) : 6.54% 
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3 – Article 5 – perte de la qualité de membre : êtes-vous favorable à la modification 

proposée ? (le texte est accessible en cliquant sur l’intitulé de la question, depuis la 
page précédente) 

Pour (1720 votes) : 90.01% 

Abstention (140 votes) : 7.33% 

Contre (51 votes) : 2.67% 

4 – Article 7.2 – indemnisation de la fonction de président : êtes-vous favorable à la 

modification proposée ? (le texte est accessible en cliquant sur l’intitulé de la question, 
depuis la page précédente) 

Pour (1464 votes) : 76.65% 

Abstention (294 votes) : 15.39% 

Contre (152 votes) : 7.96% 

5 – Article 9.7 et 9.9 – modalités de réunion et de vote en présentiel et en distanciel : 

êtes-vous favorable à la modification proposée ? (le texte est accessible en cliquant 

sur l’intitulé de la question, depuis la page précédente) 

Pour (1784 votes) : 93.4% 

Abstention (107 votes) : 5.6% 

Contre (19 votes) : 0.99% 

6 – Article 12.5 – délais pour la communication par le secrétaire général de l’ordre du 
jour au CA : êtes-vous favorable à la modification proposée ? (le texte est accessible 

en cliquant sur l’intitulé de la question, depuis la page précédente) 

Pour (1673 votes) : 87.59% 

Abstention (149 votes) : 7.8% 

Contre (88 votes) : 4.61% 

7 – Article 18 – désignation du référent éthique : êtes-vous favorable à la modification 

proposée ? (le texte est accessible en cliquant sur l’intitulé de la question, depuis la 
page précédente) 

Pour (1616 votes) : 84.61% 

Abstention (205 votes) : 10.73% 

Contre (89 votes) : 4.66% 

8 – Article 19 – dérogations au principe de l’interdiction des subventions 
d’accompagnement : êtes-vous favorable à la modification proposée ? (le texte est 

accessible en cliquant sur l’intitulé de la question, depuis la page précédente) 
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Pour (1645 votes) : 86.08% 

Abstention (160 votes) : 8.37% 

Contre (106 votes) : 5.55% 
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Au moyen de l’onglet  , j’ai téléchargé un fichier PDF contenant la liste 

officielle des résultats (annexe 4) reproduit ci-après par captures d’écran : 
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J’ai également téléchargé un fichier Excel contenant le résultat des votes et un fichier 

PDF contenant la liste d’émargement officielle pour l’assemblée générale 
extraordinaire 2025 lesquelles seront intégrés ultérieurement sur une clé USB 

transmise à la requérante.   

 

Compte tenu du volume des documents remis, j’ai intégré ultérieurement les fichiers 
suivants : 
 

- Enregistrement vidéo dénommé « 2025-04-26 09-59-54 » ; 

- Enregistrement vidéo dénommé « 2025-04-26 14-30-26 » ; 

- Deux fichiers EXCEL contenant les résultats des votes des 

deux assemblées ; 

- Deux fichiers PDF contenant les listes d’émargement 
officielles pour les deux assemblées 2025.  

Sur une clé USB transmise à la requérante laquelle a fait l’objet d’une empreinte 
numérique par mes soins (SHA-256) laquelle est reproduite ci-après : 
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Cette empreinte permet de garantir l'intégrité et l'authenticité des fichiers ainsi 

enregistrés. 
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Et de tout ce que dessus, j’ai fait et rédigé le présent procès-verbal de constat 
pour servir et valoir ce que de droit, auquel j’ai annexé les photographies ci-
dessus qui sont le reflet exact de mes constatations. 
 
 

 
Juliette GUIBON 

Commissaire de Justice salariée 
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ANNEXE 1 – EXEMPLE DE L’EMAIL ENVOYE  & 
RAPPORT « BREVO » 
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ANNEXE 2 – SECOND COURRIEL ADRESSE AUX 
MEMBRES DE L’ASSOCIATION  
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ANNEXE 3 – FICHIER PDF CONTENANT LE 
RESULTAT DES VOTES DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE  
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ANNEXE 4 – FICHIER PDF CONTENANT LE 
RESULTAT DES VOTES DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE EXTRAORDINAIRE  
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